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Objet : Appel à candidature : 1 poste de chargé(e) de mission à la DRAAF du Centre-Val de Loire. 



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt du Centre-Val de Loire / 
Service régional de l'économie agricole et rurale :

  1 poste de chargé(e) de mission appui au pilotage (catégorie A+).
  Poste n° 60719  – Poste susceptible d'être vacant.

  Date limite de candidature : 10 août 2017.

 

     La sous-directrice de la gestion
 des carrières et de la rémunération

                                                              Noémie LE QUELLENEC



 Ministère de l'Agriculture et de l’Alimentation 

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt du Centre-Val de Loire
Service régional de l’économie agricole et rurale

131, rue du faubourg Bannier,  45042  ORLEANS Cedex 1

Chargé de mission appui au pilotage
N° du poste : 60719

Catégorie : A+                                                        

Cotation parcours professionnel 
Postes catégorie A : 

Cotation part fonction PFR : /

Poste susceptible d’être vacant

Présentation de 
l’environnement 
professionnel

La région Centre-Val de Loire est une région à forts enjeux agricoles et qui présente des
activités  diversifiées :  céréaliculture,  élevages,  viticulture,  maraîchage/horticulture,
arboriculture.  L’environnement,  et  notamment  l’eau,  compte  dans  la  conduite  de
l’ensemble des politiques dont la DRAAF à la charge. Dans ce contexte, plusieurs enjeux
sous-tendent  l’action  des  acteurs  économiques,  de  l’Etat  et  plus  généralement  des
acteurs publics en région :

- les  exploitations  sont  placées  face  à  l’enjeu  de  performance  économique,
environnementale et sociale ;

- les filières doivent s’efforcer de sécuriser leurs débouchés et d’augmenter leur
valeur ajoutée.

Le service régional de l’économie agricole et rurale (SREAR) s’organise en quatre pôles
gérant  les  différentes  missions  relatives  à  l’économie  des  filières  agricoles  et  agro-
alimentaires, à la prise en compte des enjeux environnementaux, aux mesures en faveur
de l’aménagement rural, à l’installation et à l’emploi/formation. Il contribue à ce titre à la
mise  en  œuvre  des  politiques  d’accompagnement  des  filières,  du  MAA  et  de
l’Etablissement  FranceAgriMer  (FAM),  par  des  dispositifs  d’aides  publiques  et  à  leur
contrôle.
Il assure aussi des missions régaliennes relatives au contrôle des structures, au marché
du foncier  et  la  tutelle  d’organismes  à  vocation  de  service  public  (SAFER,  chambre
régionale d’agriculture, etc.).

Objectifs du poste

La  mission  vise  à  conforter  le  travail  d’accompagnement  par  le  service  des  filières
régionales,  à  améliorer  le  suivi  des  actions  de  la  chambre  régionale  d’agriculture
financées par le CASDAR et assumer l’intérim partiel du chef de service territorial (ST)
FAM ainsi que de la cheffe de pôle parcours et compétitivité des entreprises. 
Le poste est placé sous l’autorité directe du chef de service et comporte plusieurs volets :

1. Assumer l’intérim partiel du chef de ST FAM : conforter le suivi des coopératives
céréalières (FAM)

2. Conforter l’accompagnement de la filière vinicole en région par la DRAAF (MAA
et FAM)

3. Accompagner la mise en œuvre du Programme régional de développement agri-
cole et rurale (PRDAR) de la chambre régionale d’agriculture (MAA)

4. Assumer l’intérim partiel de la cheffe de pôle entreprise pour l’emploi, la forma-
tion et les industries agro-alimentaires (MAA)

Description des 
missions à exercer 
ou des tâches à 
exécuter

1. Intérim partiel du chef de ST FAM : conforter le suivi des coopératives céréa-
lières

En lien avec les deux personnes de FranceAgriMer au sein du service, il s’agit de garantir
les processus de suivi, d’analyse et de contrôle des collecteurs de céréales (coopératives,
négociants). Suite au départ de l’ingénieur chargé du pilotage de cette mission, l’objectif
est de superviser le travail de suivi des collecteurs (agréments, saisies statistiques, audits
nécessaires à l’aval).
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De plus, ce travail doit permettre de conforter la connaissance des collecteurs régionaux,
de leur solidité économique (billets d’aval) et de leurs projets en lien avec les filières.  

2. Conforter l’accompagnement de la filière vinicole en région par la DRAAF (MAA 
et FAM)

- assumer le secrétariat du nouveau conseil territorial de bassin viticole, dans le cadre des
missions du bassin viticole, en étroite relation avec la DRAAF Pays de la Loire coordina-
trice de bassin ;
- suivre l’élaboration du CAP filière viticulture du conseil régional ;
- développer une expertise technique en appui aux instructeurs d’aides FAM ;
- seconder le chef de service dans le suivi des interprofessions.

3. Accompagner la mise en œuvre du Programme régional de développement agri-
cole et rural (PRDAR) de la chambre régionale d’agriculture
L’objectif est de suivre, vérifier la mise en œuvre et, le cas échéant, orienter, le PRDAR et
les actions qui en découlent. Il contribuera à mettre en place la formation spécialisée « re-
cherche, développement, innovation, développement agricole et rural » de la commission
régionale de l’économie agricole et du monde rural (COREAMR), dédiée au suivi des ac-
tions financées par le CASDAR.

4. Intérim partiel de la cheffe de pôle parcours et compétitivité des entreprises
Compte-tenu du caractère spécifique de cet intérim, la mission sera définie avec le chef
de service selon les priorités au fil de l’eau.

Compte-tenu du caractère transversal de la mission, un contact régulier est assuré avec
le chef de service.

Champ relationnel 
du poste

- Administration centrale (MAA et FAM)
- Services de l’Etat, établissements publics et collectivités territoriales de la région
- Services de la chambre régionale d’agriculture
- Opérateurs et acteurs économiques

Compétences liées 
au poste

Savoirs Savoir faire 
Connaissance des politiques et des aides pu-
bliques en faveur  de l’économie agricole
Permis de conduire obligatoire

Sens du travail en équipe et en réseau 
Capacité d’adaptation, autonomie, 
négociation
Sens de l’analyse des enjeux
Rigueur et organisation

Personnes à 
contacter

- Arnaud BONTEMPS, chef de service – tél : 02.38.77.41.30  
arnaud.bontemps@agriculture.gouv.fr
- Jean-Roch GAILLET, directeur régional – tél : 02.38.77.40.14
jean-roch.gaillet@agriculture.gouv.fr
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